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 n° 250 783 du 11 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. BENKHELIFA 

Chaussée de Haecht 55 

1210 BRUXELLES 

 

  Contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 novembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité 

turque, tendant à la suspension et l’annulation de la « Décision de refus de prolongation 

d'un séjour médical fondé sur l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 

25.08.2020 […] » et de l’ « Ordre de quitter le territoire (annexe 13) du 25.08.2020 […]. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 novembre 2020 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 2 mars 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me S. BENKHELIFA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en janvier 2012. 

 

1.2. Le 20 décembre 2018, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 23 août 2019, la partie défenderesse 

déclare cette demande fondée et autorise le séjour de la requérante pour une durée d’un 

an.  

 

1.3. Le 5 août 2020, la requérante a demandé la prorogation de son autorisation de 

séjour. Le 25 août 2020, la partie défenderesse a refusé la prolongation du titre de séjour 

et a pris un ordre de quitter le territoire à son encontre. Ces décisions constituent les 

actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« Me référant à la demande de prolongation de l’autorisation de séjour, introduite 

auprès de notre service par: 

A., F. […] 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, introduit par 

l’article 5 de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, en 

application de l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980, modifié par l’article 12 de 

la loi du 15 septembre 2006, je vous informe que, conformément à l’article 9 de 

l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) et l’article 13 §3,2° de la loi du 15 

décembre 1980, une suite favorable n’a pas pu être réservée à cette demande de 

prolongation du séjour. 

En date du 20.12.2018, l’intéressée a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9ter auprès de nos services. Cette demande a été 

déclarée fondée le 23.08.2019, et l’intéressée a été mise en possession d’un 

certificat d’inscription dans le Registre des Étrangers, valable jusqu’au 12.08.2020, 

ce CIRE ne peut plus être prorogé. 

 

Motif(s) :  

 

Le problème médical invoqué par Madame A., F., de nationalité, Turquie, ne peut 

être retenu pour justifier la prolongation du titre de séjour conformément à l'article 9 

ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des 

problèmes de santé invoqués et des possibilités de traitement dans les pays 

d’origine a été invité à rendre un avis à propos d’un possible retour aux pays 

d’origine, la Turquie.  

 

Dans son avis médical rendu le 24.08.2020, (joint en annexe de la présente 

décision sous pli fermé), le médecin de l’OE indique que le dossier médical fourni 

ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les soins 

médicaux requis existent et sont accessibles au pays d’origine. L’intéressée a été 
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autorisée à séjourner sur le territoire belge pour sa situation sanitaire qui était telle 

qu’il fallait une année pour pouvoir la réévaluer.  

En un an, cette situation s’est nettement améliorée et on note l’absence de nouvelle 

hospitalisation. Il s’agit donc d’un changement radical et durable de l’état de santé 

qui est maintenant contrôlé médicalement. Le retour au pays d’origine peut être 

envisagé sans crainte, tous les soins étant disponibles et accessibles au pays 

d’origine.  

 

Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication, à un 

retour au pays d’origine (la Turquie).  

 

Etant donné que les conditions sur base desquelles cette autorisation a été 

octroyée n’existent plus, ou ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de 

circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire (article 9 de 

l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 ((M.B. 31.05.2007). Il n’y a donc plus lieu de 

prolonger le séjour de l’intéressée en Belgique.  

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus  

 

1) que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Par conséquent, il 

n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte 

à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Veuillez procéder au retrait du Certificat d’Inscription dans le Registre des 

Etrangers, délivré à l’intéressée, et veuillez radier l’intéressée du Registre des 

Etrangers pour perte de droit au séjour.»  

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué :  

 

« Il est enjoint à Madame : nom + prénom : A., F. […] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(1), sauf si elle possède les documents requis 

pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants: 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit 

plus les conditions mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de 

séjour accordé sur base de l’article 9ter a été refusée en date du 25.08.2020. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de  

- « la violation des articles 10,11 et 191 de la Constitution ; 

- la violation des articles 1er, 9ter et 13 §3 de la loi du 15 décembre 1980 ; 
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- la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général 

de bonne administration, le principe de légitime confiance, le principe de sécurité 

juridique, le principe de bonne foi, le principe de prudence, de minutie. 

- Violation de l'Arrêté ministériel du 30 juin 2020 portant des mesures d'urgence pour 

limiter la propagation du coronavirus COVID-19 et 

- Violation des principes de bonne administration, en particulier les principes de 

prudence et de bonne foi. » 

 

2.1.2. Dans une première branche, elle revient sur le fait que la décision ne tient pas 

compte de la vulnérabilité de la requérante. Elle rappelle que la requérante est âgée de 

90 ans et note que les personnes âgées sont reprises dans la définition de « personne 

vulnérable » de l’article 1er, point 12 de la Loi, de l’article 21 de la Directive 2013/33/UE et 

de l’article 3, point 9 de la Directive 2008/115/CE.  

Elle souligne que la Loi ne parle ensuite plus jamais des personnes vulnérables. Or, elle 

explique qu’outre « constater que certaines personnes ont une vulnérabilité, il faut encore 

en tirer des conséquences procédurales ». Elle note que la décision est fondée sur 

l’article 13 § 3 de la Loi.  

Elle soutient qu’ « Ordonner à une personne vulnérable de quitter le territoire, exactement 

de la même manière que s'est exigé pour des personnes capables d'une vie normale, est 

discriminatoire. […] La rupture d'égalité est manifeste puisqu'il est beaucoup plus difficile, 

pénible et dangereux d'effectuer ce voyage et d'être séparée de sa famille pour une 

personne de 90 ans que pour une personne jeune et en bonne santé ». Elle conclut « il y 

a lieu de considérer que tant la décision qui applique l'article 9ter que la décision qui 

applique l'article 13§3 de la loi du 15 décembre 1980 font une application discriminatoire 

en traitant de la même façon la requérante et une personne qui ne présente pas de 

vulnérabilité particulière ».  

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, elle revient sur la pandémie actuelle et le fait qu’il est 

impossible pour la requérante de 90 ans de se rendre en Turquie. Elle estime que la 

décision attaquée est en totale contradiction avec l’Arrêté ministériel du 30 juin 2020 par 

lequel l’Etat belge entend protéger les publics vulnérables.  

 

2.2.1. Elle prend un second moyen de  

- « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs ; 

- la violation des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- la violation de l'article 9 de l'AR du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la 

loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- la violation des articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'Homme et des Libertés fondamentales (ci-après CEDH) ; 

- la violation de l'article 25 de la Charte des droits fondamentaux ; 

- la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général 

de bonne administration, le principe de prudence et de gestion consciencieuse, de 

bonne foi et de préparation avec soin des décisions administratives ; 

- l'erreur manifeste d'appréciation, la contrariété, l'insuffisance dans les causes et les 

motifs » 

 

2.2.1.1. Dans une première branche, elle reproduit l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 

2007 et soutient que « la requérante présente les mêmes symptômes liés à son grand 

âge qu’au moment de la décision qui lui a autorisé le séjour ». Elle relève que si l’avis 
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médical parle longuement de l’existence des médicaments en Turquie, il est muet sur le 

changement radical et non temporaire de situation. Elle ajoute qu’ « En dehors d'un élixir 

de jouvence, on n'aperçoit pas quel changement de circonstances serait possible pour la 

requérante. ».  

 

2.2.1.2. Dans une deuxième branche, elle invoque la violation de l’obligation de 

motivation. Elle note que l’avis médical se contente d’une seule phrase, sans aucun 

développement supplémentaire, pour dire que le changement serait radical et non 

temporaire. Elle explique que la requérante souffre toujours d’une insuffisance cardiaque 

et qu’elle a toujours une prothèse au genou. Elle soutient également que la situation de la 

requérante ne s’améliorera pas au vu de son grand âge. Elle rappelle également que la 

décision reste muette sur l’âge de la requérante et sur sa vulnérabilité.  

 

2.2.1.3. Dans une troisième branche, elle invoque la violation des principes de bonne 

administration. Elle indique que le médecin-conseil n’a pas pris la peine de demander des 

informations complémentaires ou de rencontrer la requérante avant la prise de l’acte 

attaqué alors qu’il a noté qu’il n’avait aucun élément concernant l’aide à la marche, le 

périmètre de marche et l’intolérance à l’effort. Elle estime dès lors que la partie 

défenderesse n’a pas examiné le dossier avec sérieux et qu’il n’a dès lors pas respecté la 

déontologie de sa profession. Elle invoque à cet égard l’article 124 du Code de 

déontologie médicale. Elle soutient que si le médecin-conseil avait rencontré la 

requérante, il aurait pu constater qu’elle avait des difficultés importantes pour se déplacer 

et qu’elle avait besoin de l’aide d’un proche pour avoir accès aux médicaments et soins 

requis. Elle ajoute enfin que cette dépendance ne va que s’accentuer au fil des années.  

 

2.2.1.4. Dans une quatrième branche, elle invoque la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH). Elle estime qu’ « Imposer un voyage à une dame âgé 

de près de 90 ans, la priver de la famille dans laquelle elle vit au motif que « rien ne 

prouve qu'elle n'a pas tissé de relations sociales susceptibles de lui venir en aide en cas 

de besoin » dans son pays d'origine est un traitement inhumain et dégradant » et  déclare 

que « Le changement radical de lieu de vie peut être fatal aux personnes âgées ». Elle 

soutient que la requérante est mise dans une situation inhumaine et dégradante en ce 

que les décisions entrainent un sentiment de peur, d’angoisse, d’infériorité et de 

souffrances mentales graves ; « La requérante vit manifestement les dernières années de 

sa vie. Elle a le droit de les vivre paisiblement entourée d'une famille qui l'aime, sans 

inquiétude d'aucune sorte et sans la menace d'une expulsion ». 

 

2.2.1.5. Dans une cinquième branche, elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH et 

de l’article 25 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la 

Charte). Elle note que les décisions attaquées ne sont nullement motivées par rapport à la 

cellule familiale de la requérante et rappelle que le fils de la requérante est reconnu 

réfugié en Belgique et qu’il ne peut retourner en Turquie pour rendre visite à sa mère. Elle 

explique également que la requérante vit avec la famille de son fils depuis deux ans et 

qu’elle est totalement dépendante d’eux. Elle s’adonne à quelques considérations 

générales quant à l’article 8 de la CEDH et estime que les décisions attaquées ne sont 

nullement nécessaires au sens du second paragraphe de l’article 8 précité. 

 

Elle invoque finalement l’article 25 de la Charte prévoyant le respect du droit, pour les 

personnes âgées, de mener une vie digne et indépendante et de participer à une vie 

sociale et culturelle et soutient que l’article 8 de la CEDH doit être lu au regard de cette 

disposition. Elle conclut que « La question de la dépendance est beaucoup plus accrue 
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pour une personne âgée et donc la nécessité de préserver la vie familiale est d'autant 

plus grande. Dans la mise en balance des intérêts qui doit être faite conformément à 

l'article 8 CEDH, le risque de perturber une personne âgée dans ses habitudes doit être 

examiné. Les deux décisions attaquées violent manifestement l'article 8 CEDH et 25 de la 

Charte. » 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 9 de l’Arrêté royal du 17 mai 2007 

et de l’obligation de motivation et soutient que « la requérante présente les mêmes 

symptômes liés à son grand âge qu’au moment de la décision qui lui a autorisé le 

séjour ». Elle déclare que le changement de situation n’est ni radical ni temporaire et que 

la décision n’est pas suffisamment motivée quant à ce.  

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, §1er, alinéa 1er, de la Loi, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

Le cinquième alinéa de ce paragraphe, dispose que « L'appréciation du risque visé à 

l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin 

ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce 

médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 

2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la Loi 

« L’étranger qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est 

censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son séjour au sens de l’article 13, § 

3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée 

n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire. Pour 

ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment 

radical et non temporaire ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire 

de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 
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3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse mentionne entre autres, 

en termes de motivation du premier acte attaqué reproduite en substance au point 1.3. du 

présent arrêt, que « le médecin de l’OE indique que le dossier médical fourni ne permet 

pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les soins médicaux requis existent et 

sont accessibles au pays d’origine. L’intéressée a été autorisée à séjourner sur le 

territoire belge pour sa situation sanitaire qui était telle qu’il fallait une année pour pouvoir 

la réévaluer. En un an, cette situation s’est nettement améliorée et on note l’absence de 

nouvelle hospitalisation. Il s’agit donc d’un changement radical et durable de l’état de 

santé qui est maintenant contrôlé médicalement. Le retour au pays d’origine peut être 

envisagé sans crainte, tous les soins étant disponibles et accessibles au pays d’origine. » 

 

L’avis du médecin-conseil de la partie défenderesse daté du 24 août 2020, auquel il fait 

référence, mentionne que la requérante souffre d’asthme et d’insuffisance cardiaque et 

que « Les maladies ne présentent pas de risque pour la vie et l’intégrité physique car le 

traitement médical est possible au pays d’origine. Le dossier médical fourni ne permet pas 

d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique car les soins médicaux requis existent et sont 

accessibles au pays d’origine. Le séjour médical précédent avait été accordé sur base 

d’une hospitalisation pour décompensation cardiaque avec détresse respiratoire qui était 

trop récente. Il fallait réévaluer la situation dans un an. En un an, la situation cardiologique 

s’est nettement améliorée et on note l’absence d’hospitalisation sur ce plan (et sur le plan 

pneumologique également). Il s’agit donc d’un changement radical et durable de l’état de 

santé qui est maintenant complètement contrôlé médicalement. Le retour au pays 

d’origine peut être envisagé sans crainte, tous les soins étant disponibles et accessibles 

au pays d’origine. Un asthme et une insuffisance cardiaque compensée peuvent être 

traités sans problème en Turquie ainsi que toute décompensation si elle survenait à 

nouveau ».  

 

Le Conseil note que la précédente autorisation de séjour semble avoir été octroyée 

uniquement suite à l’hospitalisation de la requérante pour décompensation cardiaque. Il 

note ensuite que dans le cadre de la présente décision et donc du refus de prolongation 

de l’autorisation de séjour, le médecin-conseil indique qu’il n’y a pas eu de nouvelle 

hospitalisation et que la situation cardiologique s’est nettement améliorée.  

 

Il ressort du dossier administratif que les pathologies dont souffre la requérante sont, à 

tout le moins, restées identiques depuis l’autorisation de séjour octroyée à la requérante 

le 23 août 2019. Le Conseil ne peut dès lors que constater, à l’instar de ce que soulève la 

partie requérante, que, dans son avis du 24 août 2020, le médecin-conseil ne démontre 

pas à suffisance le changement radical et durable des circonstances. En effet, la 

motivation ne permet pas au Conseil de comprendre comment, alors que la requérante 

souffre toujours des mêmes pathologies, simplement parce qu’il n’y a pas eu de nouvelle 

hospitalisation, le médecin-conseil arrive à la conclusion que « la situation cardiologique 

s’est nettement améliorée » et qu’ « Il s’agit donc d’un changement radical et durable de 

l’état de santé qui est maintenant complètement contrôlé médicalement ». 

 

3.4. En conséquence, au vu du manque de précision justifiant la conclusion d’un 

changement radical et durable de circonstances, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a manqué à son obligation de motivation. L’argumentation de la partie 

défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature à renverser les constats 

qui précèdent dans la mesure où elle ne démontre pas en quoi la situation cardiologique 
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de la requérante s’est nettement améliorée alors qu’elle souffre toujours des mêmes 

pathologies, et ce, même si elle n’a plus été hospitalisée.  

 

3.5. Partant, cette partie du second moyen est fondée et justifie l’annulation de la décision 

de refus de prorogation du certificat d’inscription au registre des étrangers entreprise. En 

conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements des moyens qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante constituant 

l’accessoire de la première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, il 

s’impose de l’annuler également. 

 

En effet, le Conseil constate que la partie défenderesse a indiqué, dans la seconde 

décision attaquée, la disposition de l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980 qui est 

appliquée et a estimé, à cet égard qu’ «En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 

décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions mises à son séjour : la demande 

de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter a été refusée en date 

du 25.08.2020. ».  

Or, la première décision attaquée, à savoir la décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour, ayant été annulée pour les motifs exposés supra, la demande de 

prolongation de l’autorisation de séjour introduite par la requérante doit être tenue pour 

pendante. Dès lors, dans un souci de sécurité juridique, l’ordre de quitter le territoire 

attaqué doit être annulé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de prolongation d'un séjour médical fondé sur l'article 9ter de la Loi  

ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris le 25 août 2020, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mars deux mille vingt et un, 

par: 

 

 Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

 La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

 A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 


